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RECENSEMENT DES ANNULATIONS DES 

CLASSES DE DECOUVERTES 

Région Auvergne-Rhône-Alpes – Année scolaire 2022 

 

Préambule 
 

Le contexte sanitaire traversé durant l’épidémie de coronavirus a eu un fort impact sur l’ensemble 
de l’activité touristique. La saison d’hiver 2022 connait pour la troisième année consécutive des fortes 
restrictions dans l’organisation des séjours qui impactent les structures d’accueil touristique. C’est 
notamment le cas des centres d’accueil de classes de découvertes qui sont impactés par la 5ème vague de 
COVID et l’apparition du variant Omicron : l’ensemble des restrictions et mesures de freinage de l’épidémie 
dans le milieu scolaire (protocoles sanitaire, encouragement au report, refus d’organisation des séjours par 
les services de l’état…) et de la pratique des activités de pleine nature (obligation de passe sanitaire pour la 
pratique du ski, …) a conduit à de nombreuses annulations, laissant les structures en difficultés. 
 

Cette étude a pour but de quantifier ces phénomènes d’annulation et de comprendre leurs impacts 
sur les centres d’accueil, leurs modèles économiques, et les conséquences sur l’ensemble des territoires.  

Méthode de sondage  
 

Le recensement a été conduit sur l’ensemble du territoire d’Auvergne-Rhône-Alpes. Les données ont 
été récoltées sur une base déclarative : les centres d’accueil et associations gestionnaires recensaient 
chacune de leur annulation en présentant les motifs d’annulation évoqués par les groupes. Ce sondage a été 
communiqué par les associations têtes de réseaux (IDDJ, SDJ, SMBJ, UNAT AuRA).  
Collecte des données : du 17/12/2021 au 06/02/2022 : les annulations survenues après cette date ne sont 
donc pas mentionnées. 
 

Méthodologie de traitement des données et limites méthodologiques :  
- Seuls les groupes scolaires ont été retenus dans cette analyse des données (1er et 2nd degrés – étudiants et 
BTS). Les groupes d’adultes, d’amis, stages sportifs ainsi que les ACM ne sont pas mentionnés dans les 
données présentées.  

- Seuls les séjours prévus pendant l’année scolaire 2021 / 2022 ont été pris en compte. 

- Sont exclus les séjours organisés hors de la région AuRA.  

- Les données récoltées ne sont que sur la base d’informations déclaratives des déclarants, sans vérifications 
préalables des informations transmises.  

- Le redressement (partie 3) donne une tendance à titre indicatif des pertes et ne peux être valeur de 
références pour quantifier les annulations et leurs impacts économiques. 

 

    



2 
 

1ère partie : Synthèse des annulations déclarées 
 
Répondants : 84 centres de vacances en Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Les chiffres clefs : 
 

 
 

15.415 élèves 

 
 

682 classes 
 

 
5,9 M€ 

de pertes de Chiffre d’affaires 
 

 
100.326 journées de perte 

d’activité 

 
84.911 nuitées de perte 

d’activité 
 

 
86% des annulations concernent 

les mois de janvier / février 

 
 
Public concerné par les annulations : 
 

 
 

Lycéens
4%

Collégiens
24%

Maternelles
1%

Elémentaires
69%

Etudiants
2%

ELEVES CONCERNES PAR LES ANNULATIONS

Lycéens Collégiens Maternelles Elémentaires Etudiants
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Les annulations de séjours concernent l’ensemble des niveaux scolaires, avec une forte représentation des 
groupes d’élémentaires (495 classes reportées). 
 
Motifs d’annulation évoqués : 
 

 
 

Lycées
24

Collèges
154

Maternelles
3

Elémentaires
495

Supérieur
6

NOMBRE DE CLASSES CONCERNEES PAR LES ANNULATIONS

Lycées Collèges Maternelles Elémentaires Supérieur

3%

4%

4%

5%

11%

13%

21%

39%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45%

Lourdeur du protocole

Dissuasion - préconisation de report de la DSDEN /
EN

Interdiction de se rendre en France (Belgique, …)

Difficultés d'obtention des passes sanitaire pour les
non-vaccinés

Cas positif ou cluster au moment du départ (élèves
ou enseignants)

Craintes des parents d'élèves liées aux conditions
sanitaires

Avis défavorable de la DSDEN (ou des services de
l'état)

Craintes des enseignants/directeurs d'école à
l'organisation du séjour

MOTIFS D'ANNULATION EVOQUES
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Les motifs invoqués reposent majoritairement sur une crainte de la part des équipes éducatives 
d’encadrer les séjours pour 39% des groupes, ou par une interdiction de la part des services de l’Etat 
d’organiser le séjour. On note également que 10% des séjours annulés l’ont été en dernière minute suite à 
des cas de COVID constatés empêchant le départ.  
 
Période concernée par les annulations :  
 

 

€-

€1 000 000,00 

€2 000 000,00 

€3 000 000,00 

€4 000 000,00 

€5 000 000,00 

€6 000 000,00 

NOVEMBRE
21

DECEMBRE
21

JANVIER 22 FEVRIER 22* MARS 22 AVRIL 22 MAI 22 JUIN 22

PERTE DE CA PAR MOIS
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* Période 1 : Jusqu’aux vacances de la Toussaint. Période 2 : de la Toussaint aux vacances de Noel.  
Période 3 : des vacances de Noel aux vacances d’hiver. Période 4 : des vacances d’hier aux vacances de Printemps. Période 5 : Des 
vacances de Printemps à la rentrée scolaire. 

 

JUIN 22
€20 000,00 

0%

MAI 22
€39 775,00 

1%
AVRIL 22

€22 019,00 
0%

MARS 22
€634 264,00 

11%

FEVRIER 22*
€163 098,00 

3%

JANVIER 22
€4 920 969,10 

83%

DECEMBRE 
21

€91 810,00 
2%

NOVEMBRE 21
€25 000,00 

0%
PERTE DE CA

€- €116 810,00 

€5 012 779,10 

€656 283,00 

€59 775,00 
€-

€1 000 000,00 

€2 000 000,00 

€3 000 000,00 

€4 000 000,00 

€5 000 000,00 

€6 000 000,00 

Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5

PERTE DE CA PAR PERIODE
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La perte de chiffre d’affaires et d’activité est concentrée en grande partie sur la période de janvier, 
période correspondant au pic de l’épidémie. La 4ème période enregistre une perte d’activité notable à la 
suite d’annulations survenues en janvier. 
 
Perte enregistrée par territoire :  
 
Les centres de vacances et équipement d’accueil de classes de découverte ne sont pas répartis de manière 
égale sur l’ensemble du territoire. Afin de comprendre en quelles mesures certaines territoires sont plus 
touchés que d’autres par les annulations, voici une carte reprenant la répartition des équipements. 
 

 

Période 2
2309
2%

Période 3
86408
86%

Période 4
10489
11%

Période 5
1120
1%

PERTE DE JOURNEE D'ACTIVITE PAR PERIODE*
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Les départements alpins et plus principalement la Savoie et la Haute-Savoie sont tout 
particulièrement concernés par la majorité des annulations. Ces 2 derniers départements sont les 
territoires de la région qui accueillent la majorité des publics, avec prêt de 70% du public accueillis pendant 
l’hiver. Ces départements sont ceux qui concentrent le plus grand nombre de structures de la région. 

 
Bassin de provenance des groupes concernés par les annulations : 
 
Sur la base des éléments déclarés, nous pouvons identifier les bassins de provenance des groupes 
(annulation par département de provenance des groupes). 
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10 départements émetteurs ayant enregistré le plus grand nombre d’annulations de classe :  
 

Provenance Département Perte de Nuitées 

59 Nord 7264 

75 Paris 5482 

76 Seine-Maritime 4137 

69 Rhône 3399 

62 Pas-de-Calais 3297 

60 Oise 2129 

35 Ille-et-Vilaine 2066 

54 Meurthe-et-Moselle 1840 

49 Maine-et-Loire 1750 

26 Drôme 1747 
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2ème partie : Zoom sur le massif alpin 
 

Un recensement similaire, conduite par la région PACA permet d’obtenir des données concernant 
l’ensemble du massif Alpin (Alpes du nord et Alpes du sud).  
 
Les chiffres clefs : 
 

 
99.583 nuitées de perte 

d’activité 
 

 
 

734 classes 
 

 
6,5 M€ 

de pertes de Chiffre d’affaires 
 

   

 
PERTE DE CA PAR TERRITOIRE 

 

 
PERTE DE NUITE PAR TERRITOIRE 
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3ème partie : Extrapolation à l’ensemble du territoire d’Aura 
 

Le sondage réalisé a conduit à enregistrer les réponses de 84 centres accueillant des classes de 

découvertes situés en région Auvergne-Rhône-Alpes pour la 3ème période. La répartition des répondants et 

des annulations reportées est significativement similaire à celle de l’activité et de l’implantation des 

équipements sur le territoire de la région : l’échantillon de répondant présente donc une représentativité 

cohérente avec les structures accueillis habituellement en région. 

Une enquête commanditée par Auvergne-Rhône-Alpes tourisme et conduite par le cabinet G2A 

dénombre 589 centres d’accueil réguliers de groupe scolaires sur le territoire d’Auvergne-Rhône-Alpes, dont 

347 ouverts pour la 3ème période. 24,2 % des centres d’accueil du territoire ont donc déclaré une annulation. 

L’échantillon est significatif pour permettre une extrapolation à l’ensemble du territoire. Le contexte ainsi 

que les contraintes règlementaires étant les mêmes pour l’ensemble des centres d’accueil, il est possible de 

dupliquer la tendance mesurée à l’ensemble des équipements de la région. 

 

Lors de la collecte des données, nous constatons pour chaque centre la tendance suivante : 

 
1.000 nuitées de perte par établissement 

 

 
70 k€ de perte de Chiffre d’affaires 

moyenne par équipement 
 

Sur la base des informations transmises par les établissements ayant répondus au sondage, nous 

déterminerons une tendance de l’impact sur l’activité de la région. Pour cela, nous prenons en compte les 

non-répondants et appliquerons la tendance constatée lors de la collecte des données. Nous prendrons en 

compte une marge de sous-estimation de 25% qui correspond aux structures n’ayant pas ouvert leur 

établissement cet hiver et à celle n’ayant pas connu une même tendance.  

Tendance extrapolée des annulations dans la région AuRA : 

 

 
 

48.200 élèves 

 
 

2135 classes 
 

 
18,5 M€ 

de perte de Chiffre d’affaires 
 

 
314.000 journées de perte 

d’activité 

 
266.000 nuitées de perte 

d’activité 
 

 
86% des annulations concernent 

les mois de janvier / février 
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Sur la base de cette extrapolation, nous pouvons estimée une perte par département 
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